
COMMUNICATION
Finalité de la formation

Obtenir  l’aptitude  professionnelle 
exigée dans le décret n° 2005-1122 
du 6 septembre 2005.

Certificat de Qualification 
Professionnelle – Agent de 
Prévention et de Sécurité

Public concerné Programme

Toute personne souhaitant travailler 
dans la sécurité privée. Module 1 : Cadre légal et déontologique – 2 jours. 

Déontologie et les qualités propres à l’agent de sécurité

Les  services  publics  de  Police  Nationale  et  de 
Gendarmerie

Information sur le cadre légal de la profession

• Lois et décrets
• Code civil :  respect  de la vie privée,  du droit de la 

propriété…
• Code pénal : fagrant délit, légitime défense, mise en 

danger d’autrui, non assistance à personne en péril,
….

• Informations sur la notion d’armes

Module 2 : Surveillance générale – 4 jours. 
Accueil et contrôle d’accès

• Défnition du domaine du contrôle d’accès
• Le contrôle des parkings
• Le fltrage des véhicules, des personnes
• L’accueil téléphonique, des visiteurs
• La réception des colis
• La description d’une personne, d’un véhicule

La prise en compte d’un poste de contrôle de sécurité

• La prise en compte du matériel, des documents, des 
personnels et intervenants

Objectifs pédagogiques

Module 1 :

Connaître :
• Les  conditions  de  moralité 

requises
• Les  domaines  de  compétences 

des  services  publics  de 
gendarmerie  et  de  police 
nationale

• Le cadre déontologique et légal 
de la profession

• Les conditions d’interpellation
• La notion d’armes

Module 2 :

Savoir :
• Gérer les messages d’urgence
• Remplir une main courante
• Renseigner  les  di férents 

documents administratifs
• Relever les critères nécessaires à 
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COMMUNICATION
l’identifcation  d’une  personne 
ou d’un véhicule

• Efectuer  le  contrôle  des  fux : 
personnes, véhicules, colis

• Enregistrer  les  mouvements  de 
clefs

• Utiliser les matériels d’un PC de 
sécurité et informatiques

• E fectuer  une  ronde  de 
surveillance

• Repérer  une  situation 
génératrice de confits

• Connaître  les  principes  de 
médiation et les appliquer

Module 3 : 

• Repérer  les  risques  dans  une 
situation de travail

• Entraîner  les stagiaires  à porter 
les premiers secours

Module 4 :

• Savoir donner l’alarme et l’alerte
• Savoir  utiliser  les  moyens  de 

première intervention
• Connaître le danger des fumées
• Evaluer le risque de dangerosité 

de propagation du feu
• Exploiter un PC de sécurité

• La lecture de plan

Les consignes

• Les consignes verbales et écrites
• Les  consignes  permanentes,  particulières, 

ponctuelles
• Les  consignes  dans  le  cadre  de  l’intrusion, 

malveillance, incendie, technique, hygiène…

Le circuit de vérification

• Les défnitions, buts et objectifs 
• Le choix de l’itinéraire
• Réaliser une ronde

Information sur les systèmes d’alarme

La gestion des clefs

• Gestion manuelle
• Gestion globale électronique et/ou informatique

Le compte rendu

• Le contenu
• La présentation

Découverte de l’informatique : clavier, souris…
La gestion des conflits-analyse de comportements

Module 3 : Secours à personnes – 2 jours. 
Le sauveteur secouriste du travail

• Les accidents du travail
• Intérêt de la prévention des risques professionnels
• Le rôle du SST

Les règles d’intervention face à un accidentNombre de participants
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Entre 4 et 10 personnes • Rechercher les risques persistants pour protéger

- Le mécanisme de l’accident : appréhender les 
concepts de danger, situation dangereuse, 
phénomène dangereux, dommage risque…

- Connaître les principes de base de la prévention
• De protéger à prévenir

- Identifer les dangers dans la situation 
concernée : mécanique ou de chute de 
personne, électrique, incendie, explosion, 
thermique, atmosphère toxique ou 
irrespirable…

- Repérer les personnes qui pourraient être 
exposées aux dangers identifés

• De faire alerter à informer
• Secourir par l’action appropriée à l’état de la 

victime :
- la victime saigne abondamment – la victime 

présente une plaie qui saigne avec un corps 
étranger, la victime présente un saignement de 
nez, la victime vomit ou crache du sang, autres 
hémorragies

- la victime s’étoufe
- la victime répond, elle se plaint de sensations 

pénibles et/ou présente des signes anormaux
- la victime répond, elle se plaint de brûlures
- la victime répond, elle se plaint d’une douleur 

qui empêche certains mouvements
- la victime répond, elle se plaint d’une plaie qui 

ne saigne pas abondamment
- la victime ne répond pas, elle respire
- la victime ne répond pas, elle ne respire pas : 

réanimation cardio-pulmonaire et utilisation du 
défbrillateur automatisé externe chez l’adulte, 

Lieu et programmation

Toulouse
Une à deux sessions par mois

Méthodes et moyens pédagogiques

• Enseignements théoriques
• Pédagogie active centrée sur la 

pratique. 
• Exercices d’extinction de feux
• Exercice sur un SSI
• Mannequins  et  défbrillateur 

automatisé  externe  pour  le 
module secourisme

• Remise  d’un  support 
pédagogique par module.
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l’enfant et le nourrisson

Module 4 : Incendie – 1 jour. 
Le feu : causes, effets, classes, propagation

• La détection automatique
• Extinction 
• Le SSI
• Donner l’alerte et accueillir les secours

      Examen : 1 jour
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